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PREAMBULE 
 
 
 
 
L’article 107 de la loi NOTRe est venu compléter les dispositions de l’article L. 2313-1 du CGCT en précisant : 
« Une présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au 
budget primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux ». 
 
Cette note présente donc les principales informations et évolutions du budget primitif Eau 2018 , elle est 
publiée sur le site internet de la Commune. 
 
Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et recettes autorisées et prévues pour l’année 2018. Il 
respecte les principes budgétaires : sincérité, annualité, unicité, spécialité et équilibre. 
 
Le présent budget décrit l’ensemble des crédits pour l’année 2018, aussi bien en dépenses qu’en recettes. 
 
Par ailleurs, le Débat d’Orientation Budgétaire présenté le 5 mars 2018 a posé les bases à partir desquelles 
nous avons pu construire le budget primitif Eau pour l’exercice. 
 
Le Budget Primitif Eau 2018 est présenté avec reprise des résultats de l’exercice précédent. 
 
En 2018, le Budget Eau devient un Budget autonome, il n’est plus un budget annexe au Budget principal 
mais fonctionne avec sa propre trésorerie. 
En 2017, le Budget principal a fait une avance au Budget annexe Eau de 350 000€, pour que celui-ci puisse 
passer en Budget autonome au 1er janvier 2018, (pour cela il fallait que sa trésorerie propre soit positive), 
en effet les redevances eau facturées en décembre 2017 n’étaient pas encore rentrées en trésorerie avant 
ce passage. En 2018, le budget Eau remboursera cette avance au Budget principal. 
 
Le Budget Primitif Eau 2018 a été adopté à l’unanimité par le Conseil municipal le 5 avril 2018. 
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I. BUDGET PRIMITIF 2018 – BUDGET EAU 
 
 

1. Grands équilibres 
 
 
 

EQUILIBRE DU BUDGET PRIMITIF 2018 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EVOLUTION BUDGET PRIMITIF 2018 / BUDGET PRIMITIF 2017 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par rapport au Budget de l’exercice précédent, la section de fonctionnement augmente de 20.52 
% et la section d’investissement augmente de 32%. 
 
  

 

 

985 790.00€ 985 790.00€ 

899 171.00€ 899 171.00€ 

1 884 961.00€ 1 884 961.00€ 

817 920.00€ 

817 920.00€ 

591 027.57€ 

815 560.38€ 

985 790.00€ 

985 790.00€ 

20.52% 

20.52% 

681 357.00€ 360 807.51€ 22 171.00€ 877.000.00€ 899 171.00€ 31.97% 

681 357.00€ 

 
857 015.93€ 0.00€ 899 171.00€ 899 171.00€ 31.97% 
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2. La section de fonctionnement du Budget Eau 2018 
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2.1 Détail des dépenses de fonctionnement 2018 
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2.2 Détail des recettes de fonctionnement 2018 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les dépenses réelles augmentent de 20.15% par rapport au BP 2017 
 

Le chapitre 011(Charges à caractère général) connaît une augmentation de 8.05%, due essentiellement au 
rattachement de la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau relevant de l’année 2018, et qui 
nous sera facturée qu’en 2019 et cela pour 18 000€. 
 

Le chapitre 014 (Atténuations de produits) connaît une augmentation de 103.5%, due au rattachement de 
la Redevance pollution déclarée en 2018 et qui nous sera facturée par l’Agence de l’eau en 2019 et cela 
pour un montant de 95 129€  
 

Ces rattachements ont été faits pour anticiper le transfert de compétence de l’eau en 2020 à la CALM, qui 
exigera que tous les rattachements comptables nous incombant soient effectués, et ce, malgré les 
décalages de facturation par l’Agence de l’eau. 
Cela évitera une trop forte augmentation du prix de l’eau juste avant le transfert de cette compétence. 
 

 Les dépenses d’ordre augmentent de 21.11% par rapport au BP 2017 
 

Le virement à la section d’investissement sera de 237 300€ au lieu de 157 620€ 
Les Recettes de fonctionnement connaissent donc une même augmentation par rapport au BP 2017, et 
pour y arriver nous avons du augmenter les tarifs de la redevance et les locations de compteurs de 5% 
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3 La section d’investissement du Budget Eau 2018 
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3.1 dépenses et recettes d’investissement 2018 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 



9 

 

3.2 Détail des opérations d’équipement dépenses et recettes d’investissement  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les principales dépenses d’équipement 2018 sont : 
 
 
La réfection du château d’eau de Bosmathé pour 248 671€ 
Les travaux D’AEP à Anglard pour 40 000€ 
Les travaux divers d’AEP pour 73 500€ 
 
 
Les principales dépenses financières 2018 sont  
 
 

Le remboursement du capital des emprunts pour 130 000€ 
Le remboursement au Budget principal de l’avance de 350 000€ qui avait été faite au Budget de l’eau en 
2017 pour son passage en budget autonome. 
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II EPARGNE BRUTE ET EPARGNE NETTE PREVISIONNELLES 2018 
 
 

Epargne brute = (Recettes réelles – le 775) – Dépenses réelles = 130 770€ 
Elle mesure ce qu’il reste à la section d e fonctionnement après le paiement des intérêts de la dette, elle est 
aussi appelée « Capacité d’autofinancement » (CAF) car elle permet de faire face au Remboursement de la 
dette en capital et de financer tout ou partie de l’investissement. 
 
Epargne nette = (Epargne brute – Remboursement du capital emprunt (16) = 770€  
Elle mesure ce qu’il reste d’autofinancement après remboursement du capital des emprunts. 
 
 

III.ETAT DE LA DETTE 
 
 

Le capital restant du au 01/01/2018 est 1 380 197€ 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


